
LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Créé en 2009 à proximité immédiate du Gave de Pau, le Parc Aquasports – Stade d’Eaux-Vives

Pau Béarn Pyrénées, est non seulement le lieu de résidence de l'élite française du kayak, mais

également un lieu d'initiation pour les scolaires et un lieu de loisirs pour le grand public.

Ce plan d'eau de 5.000 m  accueille chaque année près de 70.000 personnes (49.000 usagers

payants et près de 20.000 scolaires et résidents). 60 % de son activité est orientée grand public

(de juin à septembre) et 40 % orientée sport (toute l'année). Cet équipement communautaire a

été conçu pour permettre plusieurs types de pratiques (rafting, kayak, etc.) quel que soit le

niveau du pratiquant. A cet effet, le débit de l'eau est modulable, de 0m3/  à 15m /s. 

Atouts et inconvénients d'un équipement de ce type ont été présentés à la délégation de

Périgourdins (élus et techniciens). Un retour d'expérience précieux, car en Dordogne, un projet

de ce type d'équipement de tourisme et sportif est à l'étude sur la rivière Dordogne. Il pourrait

voir le jour d'ici quelques années à hauteur du barrage de Bergerac, seul lieu où cela s'est avéré

techniquement réalisable après étude.

SPORT

Réflexion sur la création d'un stade
d'eaux vives à Bergerac

Une délégation de Périgourdins, conduite par le Département de la Dordogne, s'est
rendue à Pau vendredi 23 octobre, avec notamment au programme, la visite du Parc
Aquasports, le stade d'eaux vives de Pau Béarn Pyrénées. Objectif de cette visite
technique, approfondir la réflexion sur le projet de construction d'un stade d'eaux vive à
Bergerac.
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.https://www.dordogne.fr/information-transversale/actualites/reflexion-pour-la-creation-dun-stade-deaux-
vives-a-bergerac-22330495?
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